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Aux habitantes et habitants 
de la Ville de Lancy

La gestion des déchets passe aussi par la vaisselle mise à disposition lors 
de nos grandes manifestations. Depuis deux ans maintenant, le Service 
de l’environnement met à disposition des Lancéennes et Lancéens de la 
vaisselle réutilisable. Bien que la mise en place ne soit pas des plus simples, 
l’ensemble des partenaires a joué le jeu et les premières expériences sont 
très encourageantes.

Comme vous pouvez le constater, votre administration maintient sa vision 
et ses ambitions en adéquation avec les enjeux environnementaux de 
notre société et se met à disposition pour vous accompagner dans cette 
voie. Ceci me permet de vous remercier pour votre soutien au quotidien 
qui, je le sais, demande de temps à autre un effort supplémentaire ou 
un changement d’habitude. Mais nous y arriverons qu’ensemble et nos 
efforts cumulés nous permettront de nous rapprocher encore plus de 
l’idéal. N’oubliez pas que le tri est le devoir de toutes et tous et que la 
prestation «Allô, Triporteur!» est à disposition des personnes âgées, 
isolées, malades ou à mobilité réduite (de façon ponctuelle ou durable), 
qui ne peuvent pas compter sur l’aide de leurs proches pour déposer leurs 
déchets ménagers dans les éco-points communaux.

Je profite de l’opportunité qui m’est offerte pour remercier les actrices 
et les acteurs de l’ombre ainsi que les entreprises participant activement 
à l’amélioration continue de la gestion de nos déchets. Sans oublier le 
personnel qui assure l’ensemble des levées dans une circulation chaotique 
ou dans des espaces particulièrement limités, ou encore qui nettoie 
les éco-points lancéens afin que ces derniers soient fonctionnels et le 
plus propre possible. Enfin, je remercie l’ensemble des collaboratrices 
et collaborateurs de l’administration lancéenne qui officie dans cette 
thématique portant souvent Lancy à titre d’exemple cantonal dans la 
bonne gestion des déchets.

Au nom du Conseil Administratif 

Damien BONFANTI

Chères Lancéenes, Chers Lancéens,

Je suis heureux de pouvoir vous transmettre, le traditionnel calendrier 
voirie de notre commune. Indépendamment d’être un  outil utile offert 
par votre administration, vous permettant de trouver les dates de levée 
des déchets, il vous renseignera aussi sur les jours à réserver afin de 
participer aux multiples manifestations lancéennes. Et c’est aussi une 
très belle opportunité qui s’offre à moi pour rappeler les bons gestes 
liés à la gestion des déchets. 

Rappelons tout d’abord que le meilleur des déchets est celui qu’on 
ne produit pas; leitmotiv de notre administration face à cet enjeu 
important et d’actualité. Les déchets de nos poubelles ont, avant d’être 
des déchets, été produits, cultivés ou construits. Ils ont donc déjà induit 
un certain impact sur notre environnement, que je préfère nommer 
«empreinte». En ce sens, nous nous devons de faire bon usage de ce 
que nous consommons.

Dès lors et de la manière la plus ludique possible, nous avons voulu 
vous présenter le  parfois rocambolesque voyage de nos déchets, se 
transformant en objet de deuxième vie. Il est essentiel que notre effort 
de tri perdure afin de valoriser et transformer tout ce qui peut l’être! En 
effet, à ce jour et selon une « analyse» des poubelles lancéennes, trop 
de déchets se voient encore jetés sans tri dans la poubelle ménagère. 
Bien que la qualité de tri de nos poubelles se place parmi les meilleures 
des villes genevoises, nous avons pu constater que celles-ci comportent 
encore près de 5% de verre, 9% de papier et 27% de déchets verts 
ménagers, amenant 0.32 kg par habitant par semaine soit presque 
11 tonnes de déchets valorisables pour l’ensemble de la population 
lancéenne. Les ordures ménagères et les déchets recyclables ont le plus 
important potentiel de valorisation. En effet et à titre d’exemple, les 
feuilles mortes de nos jardins se transforment naturellement en terreau 
fertile, indispensable aux plantations. Quant aux restes de repas, ils 
sont traités par méthanisation, développant un gaz naturel, énergie à 
haute valeur.



Ville de Lancy, Service de l’environnement

Chemin Gérard-de-Ternier 12, 1213 Petit-Lancy 
Tél. 022 879 54 31
Courriel: dechets@lancy.ch
Réception téléphonique de 7h30 à 11h30  
et de 13h30 à 16h30

Guichet cantonal d’information sur les thématiques 
environnementales «GE-environnement» 
Tél. 022 546 76 00
Courriel: ge-environnement@etat.ge.ch

Informations aux professionnels
Tél. 022 546 70 70
Courriel: gesdec@etat.ge.ch

Entreprises concessionnaires 
GROUPE SERBECO, 
rue du Pré-Salomon 25, 1242 Satigny
Tél. 022 341 15 20 - Courriel: info@groupe-serbeco.ch

PROP SA, rue du Pré-Salomon 25, 1242 Satigny
Tél. 022 732 42 90 - Courriel: info@prop.ch

TRANSVOIRIE SA, route du Bois-de-Bay 93, 1242 Satigny
Tél. 022 306 15 15 - Courriel: info@transvoirie.ch

Commerces, industries, restaurants,  
micro-entreprises et indépendants
Conformément à la loi fédérale sur la protection de l’environ-
nement, à la loi cantonale sur la gestion des déchets, au plan 
cantonal de gestion des déchets en vigueur et au règlement 
communal sur la gestion des déchets de la Ville de Lancy, toutes 
les entreprises établies sur le territoire communal doivent 
assumer les coûts de levée et de traitement de leurs déchets 
urbains incinérables (par contrats privés ou communaux).
Afin d’être équitable avec l’ensemble des entreprises  
lancéennes et d’appliquer de façon impartiale le principe du  
« pollueur-payeur », les micro-entreprises ou les indépendant-
es sont également soumis à une redevance annuelle validée 
par le Canton de Genève. 

Illustrations
PanpanCucul (Julien de Preux)

Encarts publicitaires
Papirec SA, ProP SA, Groupe Serbeco, Transvoirie SA, Contact 
emploi jeunes, Établissements publics pour l’intégration (EPI)

Conception et réalisation
Ville de Lancy - Service de l’environnement, section logistique 
et gestion des déchets. 
Plan Vert communication durable, Genève. 
Impression
Tirage: 19’000 ex. sur papier 100 % recyclé

Renseignements  
sur les déchets
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Et dire qu'il y a quelques mois encore, les enfants 
ne pouvaient plus jouer là. Maintenant que le camion 
ne passe plus, ces chemins ont trouvé une autre utilité !



Rappel de la politique de gestion des déchets

Conformément à sa politique en termes de gestion des 
déchets et afin de répondre aux objectifs environnementaux, 
la Ville de Lancy poursuit son action visant à supprimer 
progressivement les collectes voirie effectuées en mode porte 
à porte (camion voirie) au profit des éco-points enterrés 
répartis sur l’ensemble du territoire. Toutefois, les collectes 
de déchets de jardin et des encombrants sont maintenues par 
camion voirie.
 
A ce jour, 60 éco-points de proximité sont répartis sur 
l’ensemble du territoire lancéen afin d’accueillir les déchets 
ménagers, les déchets organiques, l’alu, le PET, le papier-
carton, etc.
 
La Ville de Lancy a décidé de gérer ainsi les déchets sur son 
territoire et croit en cette méthode par éco-points notamment 
pour les raisons suivantes: 

•  Amélioration du taux de recyclage
• Diminution des kilomètres parcourus et des émissions de CO2 

• Amélioration de la sécurité des collectes pour les riverains 
   ainsi que pour le personnel

En 2022, une étude comparative des collectes en mode porte 
à porte et points de récupération a été réalisée et a permis 
de ressortir les éléments relatifs à la sécurité au travail et 
l’environnement, la qualité de tri et de vie de la population 
lancéenne.     
 
Sécurité au travail et environnement

Le mode porte à porte offre une collecte au pied des 
habitations, mais engendre de nombreuses manœuvres 
délicates. L’emprunt de chemins exigus et inadaptés aux 

camions de levée est très souvent l’agacement des usagères 
et usagers de la route, qui peuvent par conséquent adopter 
un comportement dangereux. L’éco-point permet de lever 
les cuves sur un site sécurisé, pour toutes et tous.

Le mode de levée par point de récupération représente 
environ 4 à 5 fois moins de kilomètres parcourus pour la 
même opération par rapport au mode porte à porte. De ce 
fait, nous réduisons d’autant notre empreinte carbone et 
nous améliorons grandement la sécurité des habitant-es sur 
les chemins et routes de notre belle commune.

Qualité de tri
Les éco-points offrent de multiples possibilités de tri sur le 
même lieu, et permet même d’offrir une seconde vie à des 
objets tels que les livres, les habits et peut-être d’autres objets 
à l’avenir.

«Allô, Triporteur!» permet d’accompagner les personnes 
âgées, isolées, malades ou en situation de handicap. Il 
contribue aussi à garder un lien social afin que des personnes 
seules ne soient pas oubliées.

Qualité de vie

Les éco-points amènent le tri à proximité des habitations, 
tout en conjuguant intégration dans le paysage, propreté 
des zones avec un contrôle journalier et des nombreuses 
interventions tout au long de l’année, assurant une excellente 
salubrité des lieux.
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Outre le fait que les déchets organiques représentent tou-
jours une part très importante du contenu de notre poubelle 
ménagère, il est important de garder en tête qu’il s’agit du 
seul déchet que la nature pourrait recycler de manière auto-
nome. En revanche, s’il est mal trié et jeté dans la poubelle 
ménagère, ce dernier produit du CO2 (transport), dépense de 
l’énergie pour être brûlé (incinération) et crée du mâchefer 
(résidus incombustibles).
 
Alors comment bien trier ses déchets organiques?

• Je m’équipe gratuitement

d’une P’tite poubelle verte et de sacs compostables dispo-
nibles à la réception du Bâtiment administratif de la Mairie 
ou au poste de Police municipale du Petit-Lancy.

• Je trie correctement mes déchets

et je jette dans ma P’tite poubelle verte les déchets suivants: 
les épluchures de fruits et légumes, les restes de repas, le 
pain sec, les os, les coquillages, le marc de café mais aussi les 
plantes d’appartement, les fleurs fanées, etc.
Ce que je ne jette pas dans ma P’tite poubelle verte: les litières 
pour animaux, les couches culottes, les balayures. Ces déchets 
doivent être jetés avec les déchets ménagers.

Déchets organiques

• Je dépose mes déchets organiques dans 
   la benne prévue à cet effet 

Les sacs de la P’tite poubelle verte sont à jeter dans les bennes 
des déchets organiques installées sur tous nos éco-points 
communaux. Les déchets de jardin tels que les résidus de 
récolte, les feuilles mortes, le gazon et les branches sont aussi 
des déchets compostables qui doivent être déposés soit dans 
les bennes de déchets organiques ou, pour les habitations qui 
en possèdent, dans les containers verts dédiés à cet effet.
 
Que deviennent mes déchets organiques une fois triés
correctement?

Ils sont collectés, acheminés vers la filière de traitement où ils 
sont ensuite séparés, triés et broyés.  
Les déchets verts dits humides (P’tite poubelle verte, gazon, 
épluchures et restes de repas), par un processus de  
fermentation, produisent du biogaz qui sera ensuite trans-
formé en électricité et chaleur. 
Les déchets vers dits secs (branchages), sont criblés en compost 
dédié à l’agriculture genevoise.
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la vie plus facile avec le kit
de vaisselle écologique iziparty

louez, utilisez, rapportez sans laver

Renseignements 079 558 46 16  legobelet@prop.ch

      Dès 10 peRsonnes

fêtes

à la maison

PROP_Annonce_Vaisselle_A4_q.indd   1 26.08.20   18:05



Nouvelle loi: obligation de tri 
et réduction des déchets

Une nouvelle loi sur les déchets est à l’étude et sera votée 
prochainement par le Canton de Genève. Elle instaure 
plusieurs nouveautés, selon 3 axes majeurs: réduire nos 
déchets, mieux les trier et les éliminer sur le territoire 
cantonal.

Réduire nos déchets

En 2021, les Lancéennes et Lancéens produisaient 183 kilos 
d’ordures ménagères, ce qui est malheureusement encore 
trop compte tenu des objectifs cantonaux qui se profilent à 
l’horizon 2024, soit 160 kilos par habitant-es et par an.
Points positifs, les commerces devront impérativement 
mettre à disposition, au sein même de leur enseigne, un 
espace permettant le tri des emballages. 
L’interdiction de l’utilisation d’articles en plastique à usage 
unique dans les restaurants, les services de petite restauration 
à l’emporter (take away et foodtruck) viendra soutenir une 
démarche initiée par la Commune quant à l’utilisation de la 
vaisselle réutilisable dans son administration en général et 
sur toutes les manifestations qui ont lieu sur son territoire.

Mieux trier nos déchets

La Ville de Lancy tient à remercier ses habitantes et habitants 
pour les efforts de tri réalisés.
Nos efforts doivent s’intensifier sur l’utilisation de la P’tite 
poubelle verte afin de sortir les 27% de déchets verts ou de 
cuisine qui se trouvent encore dans nos ordures ménagères. 
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Ces rémanents contiennent majoritairement de l’eau et leur 
valorisation sous forme de compost ou méthanisation est 
facile. De plus, nous réduisons fortement la production des 
mâchefers, déchets très problématique à gérer dans le temps. 

Eliminer nos déchets sur le territoire 

Comme pour d’autres types de déchets, la nouvelle loi 
introduit une zone d’apport pour les déchets incinérables 
avec plusieurs objectifs, dont celui de réduire les transports 
et les émissions de CO2.

Pour finir, la première année d’entrée en vigueur de la 
nouvelle loi, sera dévolue à l’information et à la sensibilisation 
de la population, puis des contrôles et sanctions pourront 
être effectués dès la deuxième année. 
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L’AVENIR,
      ENSEMBLE.

www.groupe-serbeco.ch022 341 15 20

La seconde vie 
du déchet Lancéen

Le verre se recycle 
à l’infini et sert 

de base pour de 
nouvelles 

bouteilles et 
autres bocaux, 

pots, …

Les bouteilles en PET 
permettent de 

fabriquer de nouvelles 
bouteilles ou encore 
des stylos, des fibres 
textiles (pull polaire, 

rembourrage, …)

L’acier est réutilisé 
pour fabriquer de 

nouvelles boîtes de 
conserve, des boules 

de pétanque, des 
châssis de voiture, …

Le carton est 
recyclé en papier 

ménage, papier 
toilettes, papier 

d’essuyage 
industriel,...

Le bois non traité 
est utilisé pour les 

chaudières à bois ou 
reconditionné en bois 
aggloméré (panneaux, 

meubles, …)
L’aluminium issu des 
canettes est réutilisé 
pour construire des 

cadres de vélo ( ~ 700 
canettes pour  1 cadre 
de vélo) , des chaises, 

des pièces 
automobiles,...

Le papier est 
recyclé en 
feuilles de 
journaux, 

magazines, 
livres, …



Le PET 
Dans tous les éco-points

+ Seules les bouteilles en PET pour bois-
sons sont à déposer dans tous les éco-points 
de récupération communaux ou dans les  
espaces de tri des grands magasins.

–  Les bouteilles d’huile, de vinaigre, de shampoing, les bou-
teilles de lait en plastique blanc ou les autres emballages en 
plastique doivent être jetés dans une poubelle ordinaire.

Les piles
Dans tous les éco-points

+ Toutes les catégories de piles jetables (piles 
classiques, piles boutons, etc.) ou rechar-
geables (accumulateurs) sans exception, 

y compris les piles dites « vertes », qui demeurent très pol-
luantes.

–  Les batteries et accumulateurs au plomb (des véhicules à 2 
et 4 roues) doivent être éliminés sur l’Espace de récupération 
cantonal de la Praille.

L’aluminium et le fer blanc
Dans les éco-points

+ Boîtes de conserve, capsules de bouteilles, 
barquettes, feuilles alu de ménage, boîtes à 
aliments pour animaux, barquettes pour ali-

ments surgelés, tubes de mayonnaise, etc.

– Les papiers d’emballage avec une fine feuille d’alumi-
nium (emballage Tetrapack, emballage de beurre, de sauces,  
sachets de potage, etc.) doivent être jetés avec les déchets 
incinérables.

                 Les capsules de café

                            Dans tous les éco-points

                    + Uniquement les modèles ci-contre
                          (capsules en aluminium).

– Les autres capsules en plastique doivent être jetées avec les 
ordures ménagères.
 

Les textiles en bon état
Dans les éco-points

+ Tous les types de vêtements en bon état 
mais propres, y compris en cuir ou en four-
rure, les sous-vêtements, les chaussures, 

le linge de table et de maison, les draps et les oreillers. 

–  Les vêtements sales ou humides ne sont pas admis.

Quels sont les déchets 
collectés par
la Ville de Lancy ?
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Lundi (Petit-Lancy)
Mardi (Grand-Lancy)

Les déchets organiques 
et de jardin

 Tournée porte à porte et dans tous les éco-points

+ Déchets de cuisine : les épluchures, les restes de repas, 
le marc de café, les sachets de thé, les coquilles d’œufs,  
les fleurs fanées, les plantes d’appartement (mais sans  
le pot), etc.

+   Déchets de jardin: les résidus de récolte, les feuilles mortes, 
le gazon ou les mauvaises herbes, les branches fagotées (dia-
mètre maximum de 12 mm pour les branches coupées et lon-
gueur du fagot < 1.20 m), etc.

–  Les pots en plastique, les litières pour animaux, les couches-
culottes, les sacs d’aspirateur, les balayures, les mégots de 
cigarettes sont à jeter dans le sac réservé aux déchets inci-
nérables. Les déchets de jardin doivent être conditionnés en 
vrac dans des containers verts. 

Les sacs en plastique verts ou noirs (issus de produits pétro-
liers) sont strictement interdits.

Mercredi 

Le papier et le carton

Tournée porte à porte et dans tous les éco-points

+ Tous les types de papier et de carton peuvent être récupé-
rés : papier d’imprimante, journaux, magazines, enveloppes, 
annuaires, cartons, etc.

– Les mouchoirs, serviettes en papier, papiers et cartons 
souillés (de nourriture ou de produits de ménage), feuilles 
autocollantes et emballages composites (briques de lait, de 
thé froid ou de jus de fruit) ne sont pas récupérables mais à 
jeter dans une poubelle ordinaire.

     Jeudi

    Le verre

      Tournée porte à porte 
                                   et dans les éco-points

+ Les bouteilles, les flacons et les bocaux. Les bouchons et 
couvercles doivent être enlevés quelle que soit leur nature 
(métal, plastique, liège, caoutchouc). Toutefois, il n’est pas 
nécessaire de décoller les étiquettes.

– Les miroirs, vitres, porcelaine, faïence, céramique, etc. ne 
sont pas récupérés. Pour leur élimination, il faut se rendre à  
l’Espace de récupération cantonal de la Praille (ESREC).
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Comment faire?

Disponibles à la réception du 
Bâtiment administratif de la 

Mairie (route du Grand-Lancy 39A, 
1212 Grand-Lancy) ou au poste de 
Police municipale du Petit-Lancy 

(avenue du Cimetière 2A)

1. Contactez le Service de l’envi-
ronnement au 022 879 54 31.

2. Emballez vos encombrants 
infestés de punaises de lit avec des 
housses qui vous seront préalable-
ment livrées.

3. Sortez vos encombrants selon la 
procédure spécifique communi-
quée, organisée et prise en charge 
par la Ville de Lancy.

Important: ne laissez pas votre 
voisin récupérer vos encombrants 
ou objets infestés car il contamine-
rait à son tour son propre loge-
ment.

La Ville de Lancy propose
de la vaisselle réutilisable. 

Pour toute commande et
renseignements veuillez consulter
notre site internet www.lancy.ch
ou contactez le 022 879 54 31.

Important: réservé aux petites mani-
festations de moins de 60 personnes.

Pour obtenir une P’tite poubelle 
verte, des sacs compostables

ou des Sakatri
En cas de punaises de lit

Pour louer
de la vaisselle réutilisable



Levée des encombrants et de la ferraille

Déchets encombrants ménagers 
+ Les déchets encombrants ménagers sont à déposer sur les 
emplacements dédiés à cet effet.

Le terme « déchets encombrants » comprend les déchets 
suivants : lits, matelas, armoires, meubles et objets ménagers 
volumineux (en bois ou en plastique), mobilier de jardin.

Ferraille
+ Les déchets en ferraille sont à déposer sur les mêmes empla-
cements que les déchets encombrants.

Le terme « ferraille » inclut les petits objets métalliques mais 
aussi les frigos, cuisinières, fours, congélateurs, lave-vaisselle, 
sèche-linge, lave-linge, câbles électriques, appareils électro-
ménagers, ordinateurs, imprimantes, écrans, appareils élec- 
troniques, télévisions, jantes (sans pneus), poêles et casseroles.

Pour rappel, les appareils électriques et électroniques se 
rapportent prioritairement dans les commerces vendant les 
mêmes produits, sans aucune obligation d’achat.

Déménagement
En cas de déménagement, si vous ne pouvez pas attendre la 
levée mensuelle des déchets encombrants. Vous avez la possi-
bilité de vous rendre à l’Espace de récupération cantonal de la 
Praille ou de faire appel à une entreprise privée.
A l’Espace de récupération cantonal de la Praille, il y a une place 
pour chaque chose et chaque chose est à sa place!

Heures d’ouverture: novembre à février, mardi au vendredi, 
de 14h à 17h; mars à octobre 15h à 19h,

 samedi-dimanche et jours fériés, de 10h 
à 17h. Tél. 022 546 76 00.

Œuvres caritatives
Les textiles, habits, objets, meubles, appareils électriques et 
électroniques encore en état de fonctionner peuvent être don-
nés à différentes œuvres caritatives. Certaines d’entre elles pro-
posent des solutions de ramassage à domicile.
Armée du Salut
brocki.ch/geneve - Tél. 022 736 15 80
Caritas Genève
caritasge.ch - Tél. 022 884 99 99
Centre Social Protestant
csp.ch - Tél. 022 884 38 00
Communauté d’Emmaüs
emmaus-ge.ch - Tél. 022 301 57 57
Croix-Rouge genevoise 
croix-rouge-ge.ch - Tél. 022 349 89 87

PETIT-LANCY:
dernier mercredi du mois

GRAND-LANCY:
dernier jeudi du mois

– Les déchets de chantier et les dépôts sauvages
   sont strictement interdits.
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Encombrants

Aujourd’hui, nous faisons, malheureusement, encore face 
à beaucoup trop de dépôts sauvages d’objets encombrants 
qui génèrent toutes sortes de nuisances.

Les jours de ramassage des déchets encombrants et de 
ferraille sont répertoriés dans ce calendrier. En ce sens, des 
levées sont organisées dans vos quartiers tous les derniers 
mercredis (Petit-Lancy) et jeudis (Grand-Lancy) de chaque 
mois. Pour rappel, les encombrants et la ferraille doivent 
être déposés, à l’emplacement prévu à cet effet, la veille de 
la levée.

Si vous ne pouvez pas attendre la levée mensuelle communale, 
ne créez pas de décharge sauvage! Vous avez la possibilité 
de vous rendre à l’Espace de récupération cantonal de la 
Praille (avenue de la Praille 47A, 1227 Carouge) ou faites 
appel à une entreprise privée.

Aujourd’hui plus que jamais, nous devons toutes et tous 
agir à notre échelle pour adopter un mode de vie plus 
respectueux de l’environnement.

Avant de jeter un objet, demandez-vous si ce dernier est 
réellement en fin de vie, s’il peut-être réparé ou remis à 
neuf. Peut-être qu’il n’a plus sa place chez vous mais qu’il 
pourrait avoir une seconde vie ailleurs!  

A ce sujet, la Ville de Lancy participe à des initiatives dans le 
but de renforcer l’économie circulaire locale dont les activi-
tés permettent de maintenir le plus longtemps possible en 
circulation les objets et matériaux. Réutiliser les objets, 

quels qu’ils soient et prolonger leur durée de vie en les 
réparant est un excellent moyen de préserver les ressources 
et de réduire les impacts de la consommation. 

Réparer plutôt que jeter  
www.ge-repare.ch

Réutiliser plutôt qu’acheter neuf 
www.ge-reutilise.ch

Cabines à livres: donnez une seconde vie à nos livres 
www.lancy.ch/actualites/cabines-livres-partageons-nos-coups-de-coeur
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Les ordures ménagères, plus on 
les trie, moins on crée de mâchefer*.

*Résidus de l' incinération des ordures ménagères laissés en fond de four et constitués 
dans leur très grande majorité des matériaux incombustibles des déchets (verre, métal. . .).



 Nouvel An Vacances scolaires

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

52

01

02

03

04

05

26 27 28 29 30 31 1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

30 31 1 2 3 4 5

JANVIER 2023   Petit-Lancy    Grand-Lancy
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Secs ou humides, les déchets 
organiques sont tous utiles !



 Vacances scolaires

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

30 31 1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 1 2 3 4 5

FÉVRIER   Petit-Lancy    Grand-Lancy

05

06

07

08

09

19



Le courrier on le lit, on le trie 
et on lui donne une seconde vie.



 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
MARS    Petit-Lancy    Grand-Lancy

27 28 1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31 1 2

09

10

11

12

13

21



De la bouteille en verre à la bouteille 
de vin, il n'y a qu'un seul chemin!



 Pâques Vendredi Saint Vacances scolaires

 Lundi de Pâques

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

13

14

15

16

17

27 28 29 30 31 1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30

AVRIL   Petit-Lancy    Grand-Lancy

V
O

S  ECO-POINTS  PRENNENT  UN  B

AIN
 !

AVRIL!
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Aucun dépôt autorisé
en dehors des conteneurs

Heures d’utilisation: 8h - 20h
Veuillez strictement respecter
cet horaire!

Eco-points sur le territoire de la Ville de lancy



  Petit-Lancy    Grand-Lancy



L'aluminum et le fer blanc: 
plusieurs chemins, plusieurs destins.



 Pentecôte

 Fête du travail

 Ascension

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

18

19

20

21

22

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31 1 2 3 4

MAI   Petit-Lancy    Grand-Lancy

Faîtes du Jardin!
Parc Navazza-Oltramare

Mai au parc
Parc Bernasconi

V
O

S  ECO-POINTS  PRENNENT  UN  B

AIN
 !

MAI!
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Jeté, collecté, trié, déconditionné, broyé, 
recyclé...…Le PET se la pète ! 

Et il a de quoi...



 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

22

23

24

25

26

29 30 31  1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30 1 2

JUIN   Petit-Lancy    Grand-Lancy

Exposition  
des artistes lancéens

La Dépendance

Fête des écoles du 
Petit-Lancy

Parc Navazza-Oltramare

Fête des écoles du 
Grand-Lancy 

Parc Navazza-Oltramare

Cérémonie 
Passation Maire

Parc Navazza-Oltramare
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La levée des encombrants, c'est les 
derniers mercredis et jeudis du mois, 
pas en tout temps !



 Vacances scolaires

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

26

27

28

29

30

31

26 27 28 29 30 1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

31 1 2 3 4 5 6

JUILLET   Petit-Lancy    Grand-Lancy

31



Vous ne pouvez pas vous rendre
à l'éco-point ? On vient chercher 
vos déchets quotidiens !



 Fête nationale

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

31

32

33

34

35

31 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30 31 1 2 3 

AOÛT   Petit-Lancy    Grand-Lancy

V
O

S  ECO-POINTS  PRENNENT  UN  B

AIN
 !

AOUT!

Fête du 1er Août
Parc Navazza-Oltramare
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Dans la corbeille de rue, 70% 
des déchets sont revalorisés, 30% 
sont incinérés.



 Jeûne genevois

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

35

36

37

38

39

28 29 30 31 1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 1

SEPTEMBRE   Petit-Lancy    Grand-Lancy

V
O

S  ECO-POINTS  PRENNENT  UN  B

AIN
 !

SEPTEMBRE!

Tuttisports

Fête de l’Abeille  
et du Terroir 

Parc Navazza-Oltramare

35



La litière du chat naturelle se jette 
dans la poubelle mais créera moins 
de mâchefer !



 Vacances scolaires

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

39

40

41

42

43

44

25 26 27 28 29 30 1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

30 31 1 2 3 4 5

OCTOBRE   Petit-Lancy    Grand-Lancy

37



La composition de la poubelle lancéenne

  46% Ordures ménagères

  27% Déchets organiques

  9% Papier / Carton

  5% Verre

  1% Alu / Fer blanc

  1% Matériel OREA

  1% Ferraille ménagère

  4% Textiles / Vêtements

  2% Flaconnage

  1% PET

  3% Divers

52% du contenu de la poubelle 
lancéenne aurait pu être valorisé 
s'il était trié  correctement. 
Les déchets organiques représentent 
encore 27% et c'est énorme !



 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
NOVEMBRE    Petit-Lancy    Grand-Lancy

30 31 1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 1 2 3

44

45

46

47

48

39



Mon beau sapin, roi des forêts, que les 
arbres aiment tes copeaux tout frais!



 Noël  Restauration Vacances scolaires

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

48

49

50

51

52

DÉCEMBRE   Petit-Lancy    Grand-Lancy

27 28 29 30 1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31

41



Les capsules de café ont une ressource 
incomparable, car100 % recyclables !



 Vacances scolaires

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

01

02

03

04

05

JANVIER 2024   Petit-Lancy    Grand-Lancy

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31 1 2 3 4 

43
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Entreprises, associations ou 
particuliers, profitez des  
activités à votre service : 

Réception et back-office 
Publipostage, gestion des expéditions

Arts graphiques
Graphisme, impressions numériques  
et signalétique publicitaire

Sérigraphie
broderie et couture 

Industrie
Conditionnement à façon 
et conception d’emballages cartonnés
Blistérisation et mise sous film
Mécanique, serrurerie et menuiserie
Microtechnique

Hygiène et entretien 
Bâtiment, espaces verts, blanchisserie 

Sans oublier notre artisanat  
made in Epsetera, disponible dans 
nos boutiques de :

Carouge - Rue Saint Joseph 29
Grand-Pré - Rue du Grand-Pré 66

Scannez-moi!boutiques_epsetera

Demandez une offre :
Service commercial
+41 22 949 03 33

service.commercial@epi.ge.ch

L’intégration sociale et professionnelle au cœur des EPI

AUJOURD’HUI 
ON M’A DIT 
QUE J’ÉTAIS 
UN RAYON 
DE SOLEIL ! 

ET TOI TU FAIS QUOI AUJOURD’HUI,
DEMAIN, À L’AVENIR ? 

Après son apprentissage à l’EMS 

des Mouilles, Liliana a rejoint 

l’équipe à temps plein. Tous les 

jours, aves ses collègues, elle 

accompagne les personnes âgées 

dans leurs activités du quotidien. 

Grâce à Liliana, leurs journées 

sont plus animées et ensoleillées. 



ACCUMULATEURS > Commerces spécialisés 
ou ESREC

AÉROSOLS > commerces spécialisés ou ESREC

AMIANTE > En présence d’amiante ou en cas 
de doute, s’adresser au service cantonal de 
toxicologie industrielle, tél. 022 327 80 00

AMPOULES ÉCONOMIQUES, LONGUE DURÉE 
ou FLUOCOMPACTES > Commerces 
spécialisés ou ESREC

AMPOULES HALOGÈNES, AMPOULES 
INCANDESCENTES, à FILAMENT > A jeter 
dans la poubelle des ordures ménagères

AMPOULES LED > Commerces spécialisés ou 
ESREC

ANIMAUX MORTS > S’adresser au centre 
inter-communal des déchets carnés,
tél. 022 342 50 43

BATTERIES > Commerces spécialisés ou 
ESREC

BOUTEILLES en PE et BRIQUES de LAIT > A 
jeter dans la poubelle des ordures ménagères

CARTOUCHES d’ENCRE (TONER)
> A apporter aux EPI, 105, rte des Jeunes, 
1212 Grand-Lancy

CASSETTES VIDEO (VHS) ou AUDIO > A 
déposer dans les ordures ménagères

CD ou CD-ROM > A mettre avec le matériel 
informatique - commerces spécialisés ou 
ESREC

CÉRAMIQUE > Déchet inerte à déposer à 
l’ESREC

CHIMIQUES (PRODUITS) > Commerces 
spécialisés, ESREC
COLLES > Commerces spécialisés, ESREC

DÉCHETS de CHANTIER > ESREC

DILUANTS ou DISSOLVANTS > Commerces 
spécialisés, ESREC

DVD > A mettre avec le matériel informa-
tique - commerces spécialisés ou ESREC

ÉLECTRONIQUE de BUREAU > commerces 
spécialisé ou ESREC

ENGRAIS > Commerces spécialisés ou ESREC

FAÏENCE > Déchets inertes à déposer à 
l’ESREC

FILTRE (CARAFE à EAU) > Commerces

FILTRE PAPIER (CAFÉ) > A mettre dans les 
déchets de cuisine pour le compostage avec le 
marc de café

GOBELETS (PLASTIQUE ou CARTON) > A jeter 
dans la poubelle des ordures ménagères

GRAVATS, BRIQUES > ESREC

HUILES MINÉRALES > Commerces spécialisés 
ou ESREC

HUILES VÉGÉTALES > Une bouteille en plas-
tique (max. 1 l) par sac pour les ordures ména-
gères ou ESREC
Ne jamais jeter dans l’évier ou les WC!

INFORMATIQUE > Commerces spécialisés ou 
ESREC

INSECTICIDES > Commerces spécialisés ou 
ESREC

LANGES > A jeter dans la poubelle des 
ordures ménagères. Ne doivent en aucun cas 
être éliminés avec les déchets compostables

LITIÈRES d’ANIMAUX > A jeter à la poubelle 
(jamais avec les déchets compostables, ni 
dans les WC)

LIVRES > A déposer dans les boîtes à livres 
communales

Où déposer vos autres déchets?
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MÉDICAMENTS PÉRIMÉS ou NON UTILISÉS
> A rapporter dans une pharmacie

MOUCHOIRS en PAPIER > A jeter dans la 
poubelle des ordures ménagères

NÉONS > Commerces spécialisés ou ESREC

PALETTE en BOIS > Les palettes domestiques 
en bois sont à déposer dans la levée des 
encombrants ou à l’ESREC

PAPIER MÉNAGE (SOPALIN ou AUTRES) > A 
jeter dans la poubelle des ordures ménagères

PEINTURES et VERNIS
> Commerces spécialisés ou ESREC

PHOTOGRAPHIE (bains de développement)
> Commerces spécialisés ou ESREC

PHYTOSANITAIRES (PRODUITS)
> Commerces spécialisés ou ESREC

PLASTIQUES CREUX (bouteilles, flaconnages 
qui ne sont pas en PET) > A jeter dans la 
poubelle des ordures ménagères

PNEUS
> Commerces spécialisés ou ESREC

PORCELAINE
> Déchets inertes à déposer à l’ESREC

POTERIE
> Déchets inertes à déposer à l’ESREC

RADIOGRAPHIES
> Mairie de Lancy (BAM)

SERINGUES > A déposer dans une pharmacie, 
commerces spécialisés ou ESREC.
Les diabétiques peuvent contacter
l’Association Genevoise des Diabétiques. 

SOLVANTS
> Commerces spécialisés ou ESREC

THERMOMÈTRES au MERCURE ou
au GALLIUM > Pharmacies ou ESREC

TUBES FLUORESCENTS
> Commerces spécialisés ou ESREC

VITRES > Ne pas les récupérer avec le verre. 
Petites pièces isolées: à jeter à la poubelle. 
Quantités plus importantes: à remettre lors de 
la levée des déchets encombrants ou à 
déposer à l’ESREC

Où déposer vos autres déchets?
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OFFRONS UN NOUVEAU DESTIN 
AUX DECHETS LANCEENS!

Et atteignons ensemble l'objectif
des160kg/an/habitant! 


